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ARTICLE 15

Après l'alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement sur les places réservées pour le covoiturage est 
sanctionné d’une amende prévue pour les contraventions de deuxième classe. Dans les communes 
où la redevance de stationnement est utilisée, le stationnement sur les emplacements réservés fait 
l’objet d’une amende fixée par délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte compétent pour 
l’organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II du code des transports. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place d’emplacements de stationnement destinés aux véhicules pratiquant le covoiturage 
doit pouvoir être accompagnée d’une mesure de sanction pour les véhicules non concernés utilisant 
ces emplacements. Afin de que la mise en place de cette sanction soit cohérente avec les 
compétences propres au maire ou aux autorités organisatrices de la mobilité, notamment dans le 
cadre de la redevance de stationnement, l’amende est ici fixée au niveau de contravention de 
deuxième classe. Cependant, elle devra être librement fixée par les autorités compétentes dans les 
communes ou territoires utilisant le système de redevance de stationnement.


